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Bulletin d’information des salarié-e-s des cabinets d’avocats n°205 

L'avenant numéro 128 du 13 mars 2020 relatif aux salaires est étendu par un arrêté du 28 juillet 2020 publié 
au Journal Officiel le 1er août 2020.  
Désormais les minima conventionnels s'établissent comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces minimums s'appliquent à partir du 1er juillet 2020. Et il ne peut y avoir aucune discussion possible. 
 
Dernière nouvelle : M. Avenas, le templier déchu de son trône fait appel de la décision du tribunal. Il conteste 
en fait la mise en place de l’administrateur. Cela doit l’empêcher de rayonner … Pour une humiliation de plus 
… pourquoi pas !!!! 

L’En’robé 


